

RÉCOLEMENT DES ARCHIVES DE [nom de la commune ou structure intercommunale]
[date]

LE RÉCOLEMENT RÉGLEMENTAIRE

Le récolement est le recensement des archives sur support papier et numérique  présentes dans la collectivité.
Pourquoi rédiger un procès-verbal de récolement ?
· C’est une obligation légale après chaque scrutin électoral (Code du patrimoine, art. L212-6 et L212-6-1; article 4 de l'arrêté Interministériel du 31 décembre 1926 portant règlement des archives des communes modifié) (même si le Maire/le Président est réélu).
· Le Maire/le Président de l'EPCI est pénalement responsable des archives de sa collectivité (art. 432-15 à 432-17 du Code pénal). 
· Le récolement acte le transfert de responsabilité entre le Maire/le Président sortant et le Maire/le Président nouvellement élu.
· Le récolement permet de connaitre le patrimoine écrit de la collectivité.
Comment rédiger le procès-verbal ? 
Le procès-verbal de récolement se compose de deux documents distincts : le procès-verbal de récolement et une annexe ou état des lieux.
· Rédiger le procès-verbal et ses annexes en 3 exemplaires. Le procès-verbal peut être dressé par un agent communal ou par un prestataire privé.
· Faire signer et dater le procès-verbal et état des lieux de récolement par le Maire/Président sortant de la collectivité et par le Maire/Président entrant de la collectivité.
· Remettre un exemplaire au Maire/Président sortant comme justificatif de décharge.
· Envoyer un exemplaire aux Archives départementales.
· Conserver un exemplaire du récolement pour les archives de la commune ou de l'EPCI.
Comment rédiger l’annexe ou état des lieux?
3 documents à remplir  en 3 exemplaires :
1. Une fiche récapitulative  
2. Une fiche descriptive pour chaque lieu de conservation d’archives 
Vous pouvez rédiger une fiche pour la salle serveur informatique.
3. La liste détaillée des documents conservée :






Afin de remplir le tableau de récolement, voici quelques recommandations :
· Le récolement porte sur l’ensemble des documents présents dans l’ensemble des lieux de stockage (salle dédiée, bureau, cave, local mutualisé ou externalisé, serveur…)
· Fusion de communes, communes nouvelles, ou structures intercommunales : ne remplir qu’un formulaire, précisez pour chaque collectivité déléguée ou ancienne commune l’ensemble des typologies documentaires.
	COTE
	DOCUMENT
	DATE DÉBUT/FIN
	LOCALISATION
	MÉTRAGE /VOLUME
	OBSERVATIONS

	
	Commune de  XXXX  ou nom de L’EPCI : Registres de délibération
	
	
	
	

	
	Commune d’YYYYY ou nom de L’EPCI :
Registres de délibération
	
	
	
	



Les archives sont classées :
Rechercher l'inventaire des archives communales ou intercommunales 
(Vous pouvez interroger les Archives départementales pour savoir si elles ont été destinataires du dernier récolement)	Ne pas tenter de les classer dans l’urgence.	
Renseigner l'annexe à partir de l'inventaire précédant en contrôlant la présence des archives répertoriées, 
Ajouter les documents produits depuis le dernier inventaire 
Retirer ceux qui auraient faits l’objet d’élimination réglementaires 

















Les archives ne sont pas classées
Recenser  les documents dont la liste suit :
Les archives de l'état civil, les délibérations, les arrêtés du maire et le cadastre sont à détailler registre par registre ou dossier par dossier.
Les autres séries d'archives peuvent faire l'objet d'une liste moins détaillée, indiquant les années extrêmes de l'ensemble des dossiers correspondant à une rubrique et leur quantité (nombre de dossiers ou en mètres linéaires ou Go) présents dans les salles et sur les serveurs ou autres supports numériques.
Administration générale : Registres de délibérations et décisions  de la collectivité, ainsi que du CCAS et caisse des écoles et registres des arrêtés (techniques et ressources humaines)
Biens communaux : actes notariés et de gestion des bâtiments et terrains communaux 
État-civil : Registres paroissiaux = naissances/mariages/décès jusqu’en 1792, registres d’état civil  = naissance/mariages/décès et tables décennales 
Cadastre : plans cadastraux
Cimetière : plan, registres des concessions
Commande publique : marchés publics de gros travaux notamment sur les bâtiments communaux
Élections politiques : listes électorales et procès-verbaux 
Finances : Budgets, compte administratif, comptes de gestions, grand livres comptables… pour la collectivité ainsi que pour le CCAS et caisse des écoles 
Population : Recensements de population et militaire 
Ressources humaines : dossiers individuels d’agents 
Urbanisme : autorisations du droit des sols, plan d’occupation des sols (POS), plan local d’urbanisme (PLU) , dossiers de planification urbaine type ZAC etc...
Voirie et réseaux : plan d’alignement des voies, travaux électrification, gestion des eaux, enfouissement, et assainissement
Documents antérieurs à la révolution 
Documents concernant les périodes des deux guerres mondiales 



Documents conservés en mairie mais ne faisant pas partie des archives communales : Certaines collectivités ont recueilli des archives judiciaires notariales des archives d’écoles, des archives paroissiales ou éventuellement des archives privées (archives de familles, de sociétés, d’associations, etc.
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Procès-verbal de récolement et de prise en charge
Des archives communales/intercommunales
 « Nom de la collectivité »

Nous soussignés
« Nom Prénom »
« Adresse »
« Profession »
En qualité de Maire/Président sortant de « nom de la collectivité »
Et
« Nom Prénom »
« Adresse »
« Profession »
Elu(e) Maire/Président élu de « nom de la collectivité », le « date élection »
Ont procédé à la remise des archives de « nom de la collectivité » et ont constaté l’existence des documents mentionnés sur le récolement ci-joint.
Les lacunes constatées y ont été également signalées ainsi que les documents sortis temporairement de la commune (restauration, reliure, exposition, etc.)
Ce document est établi en trois exemplaires originaux.
Un exemplaire sera remis à M(me) « NOM, prénom », Maire / Président sortant, pour servir de décharge, un exemplaire sera adressé aux Archives départementales de Seine-et-Marne, et un exemplaire sera conservé dans les archives de la collectivité.

Fait à « nom de la collectivité », le « date de remise »,

	Le Maire / Président sortant,
	Le Maire / Président élu,







1. La fiche d’identité 

	
	
	Observations complémentaires 

	La fonction archives est-elle identifiée au sein de la commune (archivistes/référent …)
	Oui/non
	Indiquez ici le nom et coordonnées de la personne et toute autre information que vous jugez utile 

	La commune dispose-t-elle d’un inventaire des archives ?
	
	Indiquez ici la date de rédaction et toute autre information que vous jugez utile

	La commune est-elle le siège de syndicats intercommunaux ?
	
	Indiquez leurs coordonnées et toute autre information que vous jugez utile

	
	
	












2. Lieux de conservation : remplir une fiche/local

Local n°+ Nom ou situation (vous pouvez remplir une fiche pour la salle serveur informatique)
	
	
	Oui/Non
	Observations complémentaires
 Indiquez toute information que vous jugez utile

	
	Ce local est-il réservé uniquement aux archives ?
	
	

	Construction 
	Ce local a-t-il été construit avant 1997 ?
	
	

	
	Si oui, un diagnostic technique amiante a-t-il été réalisé ?
	
	Date, résultats …

	Aménagement du local 
	Connaissez-vous la capacité de stockage de ce local ?
	
	Métrage 

	
	Des travaux sont-ils prévus prochainement dans ce local ? 
	
	Description sommaire, échéance…

	Accès
	Ce local ferme-t-il à clé ? 
	
	

	
	Ce local est-il muni d’un dispositif anti-intrusion 
	
	Alarme  vidéosurveillance…

	Protection incendie 
	Ce local est-il doté d’un extincteur à proximité ? 
	
	Type de matériel, détecteur …





3. Liste des documents conservés 
	COTE
	DOCUMENT
	DATE DÉBUT/FIN
	LOCALISATION
	MÉTRAGE(ml) /VOLUME (Go)
	OBSERVATIONS

	(si elle existe)
	Registres état civil, délibérations, arrêtés 
Budgets, plans…
	Date du document le plus ancien et le plus récent contenu dans le dossier 
Pour les registres, remplir une ligne par registre et  indiquer les dates extrêmes de chaque registre
	Ex : salle archives 1, travées, tablettes,
bureau du secrétariat, salle dédiée, bureau, cave, local mutualisé ou externalisé…)
serveur, GED, SAE, cloud…

	 
En ml 
ou Go
	Signaler ici les lacunes (manques), l’état des documents, l’état des locaux de conservation (ml équipés, protection incendie/anti-intrusion…


	
	Budgets, plans…
	Date du document le plus ancien et le plus récent contenu dans le dossier 

	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



